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À partir d’un contexte suisse, et plus particulièrement de la lutte des femmes pour leur autonomie matérielle et 
financière, ce texte interroge le processus d’émancipation économique des femmes en général. 

L’émancipation (ou autonomisation) éco-
nomique des femmes a surtout été traitée 
du point de vue des pays en émergence 
(Kabeer, 2012). On la définit généralement 
comme l’accès « égal des femmes aux res-
sources économiques […] en tant que moyen 
de favoriser la promotion des femmes et 
des filles et le renforcement de leur pou-
voir d’action, y compris en leur donnant les 
moyens de tirer parti de ces ressources »1. 
L’accès à un revenu personnel par le biais 
du marché du travail et de l’éducation est 
considéré comme un indicateur de l’éman-
cipation économique. Cela voudrait-il dire 
que la majorité des femmes occidentales, 
aux scolarités plus longues et plus insé-
rées sur le marché du travail rémunéré, l’a 
conquise ?

GAGNER SON ARGENT NE SIGNIFIE 
PAS FORCÉMENT AVOIR DE L‘ARGENT 
POUR SOI

L’accès à des ressources financières ne 
semble pas une condition suffisante 
car cela laisse de côté la question du 
contrôle exercé sur le revenu des femmes 
(Blumberg, 2005). Or l’émancipation éco-
nomique, c’est aussi la capacité de faire 
usage de ses ressources selon ses propres 
désirs (United Nations, 2001). Dans un 

précédent article, je montrais que faire 
usage de son argent comme on le désire 
n’est toutefois pas toujours synonyme 
d’autonomisation financière (Henchoz, 
2014). Pour les femmes occidentales de la 
jeune génération, l’indépendance se tra-
duit souvent par le fait de ne pas dépendre 
économiquement de leur partenaire. Elles 
vont ainsi contribuer aux dépenses du 
ménage autant que lui. Lorsque les reve-
nus masculins sont plus élevés, ce qui 
est le cas de la majorité des couples avec 
enfants (Stocks, DIaz, & Halleröd, 2007), 
cela revient à ce que le solde restant à la 
disposition des femmes soit plus faible 
que celui des hommes. En ce sens, l’argent 
féminin libère le revenu masculin d’une 
partie des charges qui lui était autrefois 
imputées et contribue à augmenter le 
niveau de vie des hommes plus que celui 
des femmes car ce solde est souvent uti-
lisé pour l’épargne, les dépenses et loisirs 
personnels. Paradoxalement, si les femmes 
accèdent à des revenus supérieurs à ceux 
des femmes des générations précédentes, 
elles bénéficient parfois de moins d’argent 
personnel que leurs ainées dont les plus 
petits revenus étaient considérés comme 
un argent de poche et non pas comme une 
contribution économique au bien-être du 
ménage. 
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GAGNER SON INDÉPENDANCE SANS 
REVENU À SOI ?

Ce constat m’a amené à poser la question 
inverse : les femmes des générations pré-
cédentes ont-elles acquis une certaine 
marge d’autonomie sans pour autant bé-
néficier de revenus personnels ? Et si oui, 
par quels processus ? L’analyse présentée 
ici porte sur 70 récits de vie collectés en 
Suisse auprès de femmes nées entre 1910 et 
19902, soit presque un siècle de parcours 
de vie.

UN « COMBAT » SILENCIEUX

Comme le soulignent les récits récoltés, 
dans un contexte où les droits civiques 
et civils favorisent les hommes3, l’accès à 
l’émancipation économique prend aussi 
la forme d’un "combat" qui a lieu dans la 
sphère privée, soit d’une lutte permanente 
et d’efforts constants et discrets fournis par 
les femmes. Ce combat est silencieux dans 
le sens où, contrairement aux mobilisations 
féminines dans la sphère publique à partir 
du début du 20e siècle pour revendiquer des 
droits sociaux, politiques et civils égaux à 
ceux des hommes, il a lieu loin des regards 
extérieurs à même d’en rendre compte. Il 
est moins fait de paroles et de revendica-
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tions que de tout un ensemble d’actes, de 
stratégies et d’ententes rattachées à la ges-
tion de la vie quotidienne. Enfin, il a moins 
été mené contre quelqu’un ou quelque 
chose, qu’en composant avec les attentes 
traditionnelles de genre et les rôles sexués 
définis au sein du couple. Voici quelques-
unes de ces petites "batailles" du quotidien :

CHOISIR UN « BON MARI »

Entre 1920 et la fin des années 1970, la 
dépendance financière des femmes suisses 
vis-à-vis de leur époux est importante. Le 
mariage les place sous sa tutelle et la plu-
part d’entre elles quittent alors le monde 
professionnel (Christe, Natchkova, Schick, 
& Schoeni, 2005). L'idéal de la femme au 
foyer, propagé dès le 19e siècle, persis-
tera en effet jusque dans les années 1970 
(Blattmann, 2010). 
Dans un tel contexte, l’accès à l’autonomie 
des femmes mariées va dépendre d’une 
étape préalable décisive pour l’avenir : le 
choix d’un « bon époux », c’est-à-dire d’un 
conjoint prêt à partager ses ressources 
financières. Les femmes les plus âgées 
soulignent ainsi l’importance d’« un mari 
qui ramène sa paie [versée alors de main 
à main] à la maison » plutôt que de « la 
boire », par exemple. Pour cette génération, 
les idéaux romantiques sont certes présents 
mais ils se combinent souvent avec des cri-
tères plus pragmatiques rattachés à l’auto-
nomie que peuvent escompter les femmes 
d’une telle alliance (Henchoz, 2016). Cette 
première étape n’en nécessite pas moins 
tout un ensemble de compétences sociales 
et émotionnelles afin de déceler et d’éva-
luer les indices qui laissent présager la 
présence ou non des qualités masculines 
attendues (indices que l’on rattache com-
munément à la galanterie). 

GÉRER LE BUDGET FAMILIAL

À cette époque, les femmes vont accéder à 
une certaine marge de manœuvre par l’ad-
ministration du budget du ménage. Chez 
les classes moyennes et modestes d’hier 
et d’aujourd’hui, elles s’occupent en effet 
souvent de gérer les dépenses courantes 
(Henchoz & Poglia Mileti, 2016). Avant les 
années 1970, les salaires masculins des 
plus modestes sont rarement suffisants 
pour faire vivre à eux seuls une famille 
(Blattmann, 2010). Par conséquent, gérer le 
budget représente moins une forme de pou-
voir pour les femmes qu’une corvée diffici-
lement surmontable, en témoignent les per-
sonnes les plus âgées lorsqu’elles évoquent 

les larmes de leur mère face aux difficultés à 
boucler les fins de mois (Henchoz & Poglia 
Mileti, 2012). Néanmoins, même dans un 
contexte économique difficile, les femmes 
font preuve d’inventivité pour se construire 
une certaine marge d’autonomie. Elles 
mobilisent leurs compétences d’acheteuse 
pour acquérir des biens au meilleur prix et 
leurs talents de ménagères pour produire 
elles-mêmes ce qu’elles pourraient se pro-
curer sur le marché. Ce faisant, elles arri-
vent à tourner avec des budgets très limi-
tés, voire à économiser quelques sous sur 
l’argent des dépenses courantes.

À partir des années 1950, administrer le 
budget du ménage devient plus facile grâce 
à l’essor de l’économie helvétique qui, rela-
tivement préservée par la Seconde Guerre 
mondiale, bénéficie des efforts de recons-
truction des pays voisins. La pression exer-
cée sur les femmes des classes moyennes 
et modestes se relâche. L’amélioration des 
revenus et l’émergence de la société de 
consommation rendent possible la mise 
en place d’une réelle gestion du budget. 
Les femmes vont alors mettre en œuvre 
leurs compétences en matière d’évalua-
tion, d’anticipation et de priorisation des 
achats (Collavechia, 2008) afin de favoriser 
l’acquisition de nouveaux biens améliorant 
leur vie quotidienne comme les machines à 
laver le linge ou les réfrigérateurs. Ce fai-
sant, elles contribuent aussi à s’autonomiser 
du travail ménager.

GÉRER LES RELATIONS FAMILIALES…

L’émancipation économique des femmes 
passe aussi par un important travail au-
tour de la gestion des relations humaines. 
Jusqu’à la fin des années 1960, l’autorité 
et les prérogatives masculines sont rare-
ment contestées dans la sphère privée 
(Blattmann, 2010). Lorsque cela ne va pas 
de soi, les femmes n’ont d’autre choix que de 
tenter d’encourager leur mari à ce qu’il re-
mette la majorité de sa paie par la douceur 
et la gentillesse mais aussi parfois par le 
chantage sexuel. Chez les ménages les plus 
modestes, les adolescent·e·s sont aussi mis à 
contribution (Henchoz, Praz, & Rusterholz, 
2019). C’est alors aux mères que revient la 
tâche de leur instiller le sens du devoir ou 
de faire preuve de l’autorité nécessaire pour 
les inciter à remettre leur paie.

… ET LES SENTIMENTS

Ce travail de gestion de relations familiales 
ne se résume toutefois pas à une seule ques-

tion d’autorité. Le rôle essentiel attribué aux 
femmes dans l’éducation des enfants dès le 
19e siècle, soutenu par un certain nombre 
de politiques au 20e siècle (Hugger, 1998), 
a contribué au rapprochement affectif des 
mères et des enfants. Lorsque ces derniers 
sont devenus adultes et, pour les garçons 
parfois les seuls pourvoyeurs de revenus, ils 
sont nombreux à avoir rejeté l’organisation 
financière de leurs parents qui plaçaient les 
femmes dans des situations financières dif-
ficiles. Par empathie pour leur mère — une 
empathie qui, selon nous, prend ses fonde-
ments dans le changement du modèle édu-
catif — ces hommes ont favorisé la mise en 
place de relations plus égalitaires au sein 
du couple. Cette sentimentalisation pro-
gressive des relations intimes est une piste 
pour expliquer la diffusion progressive dès 
la deuxième moitié du 20e siècle d’une nou-
velle forme démocratie familiale, la mise en 
commun des revenus masculins (Zelizer, 
1997), dans un contexte où les hommes 
restent légalement les « chefs de famille » 
(Henchoz & Poglia Mileti, 2012). En ce sens, 
l’autonomisation des femmes doit aussi au 
travail émotionnel effectué par les mères 
des générations précédentes, notamment 
dans l’éducation de leurs fils qui, devenus 
adultes, ont facilité l’accès de leur conjointe 
à leurs ressources financières.

LE COMBAT INACHEVÉ

L’émancipation économique des femmes 
est un long processus historique qui prend 
place dans la sphère publique et privée. Elle 
est le fruit de la volonté des femmes qui, par 
des efforts constants, discrets et silencieux 
quand ils ont lieu dans la sphère privée, se 
sont créé des capacités d’agir en matière 
financière. Ce combat de tous les jours s’est 
traduit par un travail autour de la gestion 
financière et domestique, mais aussi par le 
sens de l’entregent et l’intelligence émo-
tionnelle et sociale dont ont fait œuvre 
les femmes. Cela passe par des stratégies 
d’alliance matrimoniale, un travail d’entre-
tien et de gestions des relations financières 
mais aussi familiales afin de dégager des 
surplus financiers et de les répartir entre 
les membres du ménage. Durant la période 
qui nous intéresse, nous n’observons pas 
de grands bouleversements mais une évo-
lution par petits pas qui est loin d’être 
terminée. Aujourd’hui les couples tentent 
de favoriser l’égalité et l’indépendance 
financière au sein de leur ménage (Nyman 
& Reinikainen, 2007) mais cela ne suffit 
pas à garantir la pleine émancipation éco-
nomique des femmes, car le système qu’ils 
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mettent en place contribue à reproduire 
dans la sphère privée les inégalités entre 
les sexes présentes dans la sphère publique 
(Henchoz, 2014). En ce sens, l’émancipa-
tion économique des femmes doit se com-
prendre comme un combat à mener sur 
deux fronts : sur le front privé par la mise 
en place de modes de justice conjugale et 
d’organisation financière la favorisant et 
sur le front public par une lutte contre les 
inégalités et les discriminations de manière 
à garantir les mêmes chances d’accéder à 
un salaire égal pour un travail équivalent. •

1  http://www.unwomen.org/fr/what-we-do/economic-

empowerment/global-norms-and-standards

2  Entretiens sur l’organisation financière des ménages 

recueillis en Suisse francophone entre 2008 et 2014 

lors de deux recherches financées par le Fonds 

national suisse de la recherche scientifique auprès 

de 15 femmes de plus de 65 ans au moment de 

l’entretien, 23 entre 45 et 65 ans et 31 moins de 45 

ans. Toutes vivent/ont vécu en couple et la grande 

majorité a des enfants. L’analyse est fondée sur la 

théorie ancrée.

3  C’est à partir des années 1980 que le principe de 

l’égalité des sexes est inscrit dans le droit suisse 

et que le code civil est révisé pour plus d’égalité.
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